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Arrêté DOS-SDA n° 2020-797 du 03.12.20 portant

constitution du conseil de discipline de l'IFAS IF Santé de

LOMME
Arrêté DOS-SDA n° 2020-797 du 03.12.20 portant constitution du conseil de discipline de l'IFAS
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ARRETE DOS-SDA N° 2020-797 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS IF SANTE DE LOMME 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 5 octobre 2020 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

ARRETE : 
 

Article 1 : Le conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants IF Santé de Lomme est composé, pour 
l’année 2020/2021, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant au conseil technique ou son suppléant ; 
 

- l’infirmier, formateur permanent siégeant au conseil technique : 
 

titulaire   : Madame Pauline DEFONTAINE 
    suppléant   : Madame Julie MARCHY 
  
 

- l’aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage siégeant au conseil technique : 
 

titulaire   : Madame Corinne BRUNET 
     suppléant   : Madame Virginie LECOURT-HERIN   

 
- un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux élus du conseil technique : 

 
titulaire   : Madame Océane NORTIER 

     suppléant   : Madame Mélanie MATTENS 
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Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants IF Santé de Lomme 
pour diffusion auprès des membres du conseil de discipline et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 

 
Fait à LILLE, le 3 décembre 2020 
 
 
                            Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  

     
 

 
 
 
 

La responsable de service gestion et formation 
                            des professionnels de santé 
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ARRETE DOS-SDA N° 2020-798 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’ECOLE DE PUERICULTURE DU CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales 

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 

des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-

de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité au diplôme d’Etat de puériculture et au fonctionnement des 

écoles ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’école de puériculture du Centre Hospitalier de Valenciennes est composé, pour l’année 
2020/2021, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 
Membres de droit :  

 
- le directeur de l’école : Madame Marie-Chantal GUILLAUME. 

 
- le professeur d’université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le médecin qualifié spécialiste en pédiatrie, 

désigné par le directeur général de l’agence régionale de santé : Madame Sabine RETHORE 
 

Deux représentants de l’organisme gestionnaire dont un infirmier général : 
 

-  le directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes ou son représentant ; 
 

- l’infirmier général du Centre Hospitalier de Valenciennes ou son représentant. 
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Deux représentants des enseignants de l’école élus par leurs pairs, dont le mandat d’une durée égale à 
celle de la formation est renouvelable trois fois dont :  

 
- un médecin qualifié spécialiste en pédiatrie : 

 
 titulaire            : Docteur Juliette BAROIS, Praticien Hospitalier de Valenciennes  
                                             (Service de Néonatalogie) 
 suppléant        :  
 

- une puéricultrice, monitrice de l’école : 
 
 titulaire      :    Madame Virginie DEMONCHAUX 
 suppléant   :    Madame Céline SOULIER 
 

Deux puéricultrices exerçant des fonctions d’encadrement dans des établissements accueillant des élèves 
en stage nommées par le directeur général de l’agence régionale de santé, dont le mandat d’une durée 
égale à celle de la formation est renouvelable trois fois dont : 
 

- une du secteur hospitalier : 
 

 titulaire    :     Madame Emeline DUWEZ 
 suppléant   :     Madame Marie LALLEMAND 
 

- une du secteur extrahospitalier 
 
 titulaire    :     Madame Martine BARATTE 
 suppléant   :     Madame Nathalie DUMINY 
 

Deux représentants des élèves élus par leurs pairs, dont le mandat est d’une durée égale à celle de la 
formation : 
 

 titulaires    :       Madame Clémentine DONNEZ et Madame Laetitia DESSE 
 suppléants   :       Madame Chloé LEMAY et Madame Charlène BLANCQUART 
 

 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister à 
ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’école de puériculture du Centre Hospitalier de Valenciennes 
pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
Fait à Lille, le 3 décembre 2020 
             
                                  Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  
             

 
 
 
           La responsable de service gestion et formation des 
           professionnels de santé 
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Arrêté DOS-SDA n° 2020-799 du 03.12.20 portant

constitution du conseil de discipline de l'IF Puériculture du

Centre Hospitalier de valenciennes
Arrêté DOS-SDA n° 2020-799 du 03.12.20 portant constitution du conseil de discipline de l'IF

Puériculture du Centre Hospitalier de valenciennes
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ARRETE DOS-SDA N°2020-799 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

DE L’ECOLE DE PUERICULTURE DU CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité au diplôme d’Etat de puériculture et au fonctionnement 

des écoles ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 5 octobre 2020 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

ARRETE : 
 
 

Article 1 : 
 
Le conseil de discipline de l’école de puériculture du Centre Hospitalier de Valenciennes est composé, pour l’année 
2020/2021 ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 
- un représentant de l’organisme gestionnaire ; 
 
- une des deux personnes élues au conseil technique dans le collège des enseignants :  

 
titulaire      :    Madame Juliette BAROIS 
suppléant   :    Madame Virginie DEMONCHAUX 
 

- une des deux puéricultrices, membres du conseil technique : 
 

titulaire      :    Madame Emeline DUWEZ 
suppléant   :    Madame Nathalie DUMINY 

 
-  un des deux représentants des élèves élus au conseil technique :  

 
titulaire      :    Madame Laetitia DESSE 
suppléant   :    Madame Clémentine DONNEZ. 
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Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’école de puériculture du Centre Hospitalier de 
Valenciennes pour diffusion auprès des membres du conseil de discipline et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à LILLE, le 3 décembre 2020 
 
          Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
       

 
 
 
 
         La responsable de service gestion et formation des 
         professionnels de santé 
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ARRETE DOS-SDA N° 2020-801 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DE LA FLANDRE INTERIEURE ARMENTIERES  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 5 octobre 2020 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants de la Flandre Intérieure d’Armentières  est composé, 
pour l’année  2020/2021, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants ; 
 

- un  représentant de l’organisme gestionnaire ou son suppléant ; 
 

- un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation, élu chaque année par ses pairs :  
 

titulaire      : Monsieur David CONFENTE 
suppléant  : Madame Christelle VAN LANDUYT 
 

- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage :  
 

titulaire      : Madame Hajou EL MAHLI, Aide-Soignante au Centre Hospitalier d’Armentières 
suppléant  : Monsieur Walter D’HERT, Aide-Soignant au Centre Hospitalier d’Armentières 

 
- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 

 
titulaires      : Madame Chloé DA SILVA MAGALHAES et Monsieur Pascal VANNESTE 
suppléants  : Madame Céline HOUBAERT et Madame Lauriane VANDENBERGHE 

 
- le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut ou son représentant. 
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Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants de la Flandre 
Intérieure d’Armentières pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à LILLE, le 3 décembre 2020 
 
 
                 Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  

 
 
 
 
      La responsable de service gestion et formation des 
      professionnels de santé 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 672 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

DASMO  LE QUESNOY (590 062 659) 

ESAT LE JARDINET LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 792 529) 

FAM  CAUDRY (590 031 878) 

IME LE BOIS FLEURI LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 785 473) 

MAS RÉSIDENCE PIERRE MAILLIET LE QUESNOY (590 817 847) 

SESSAD LE BOIS FLEURI LE CATEAUEN CAMBRÉSIS (590 817 326) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 672, a été fixée à 
17 646 749,37 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 493 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

 
ESAT - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 792 529) ............................................... 54 000,00 € 
FAM - CAUDRY (590 031 878) .................................................................................. 45 000,00 € 
IME - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 785 473) ................................................ 198 000,00 € 
MAS - LE QUESNOY (590 817 847) ....................................................................... 180 000,00 € 
SESSAD - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 817 326) .......................................... 16 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 17 153 249,37 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

DASMO - LE QUESNOY (590 062 659) 300 000,00 € ..................................... / 
ESAT - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 792 529) 1 937 753,29 € ..................................... / 
FAM - CAUDRY (590 031 878) 1 284 731,16 € ..................................... / 
IME - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 785 473) 7 592 834,13 € ..................................... / 
MAS - LE QUESNOY (590 817 847) 5 301 982,87 € ..................................... / 
SESSAD - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 817 326) 735 947,92 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

FAM - CAUDRY (590 031 878)  ............................. 79,97 € 
IME - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 785 473) 312,80 € ........................... 208,53 € 
MAS - LE QUESNOY (590 817 847) 251,87 € ........................... 167,91 € 
 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ......................................... 1 429 437,45 €.  
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Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1
er

 janvier 2021, des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 16 523 859,86 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 376 988,32 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

DASMO - LE QUESNOY (590 062 659) 400 000,00 € 33 333,33 € 
ESAT - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 792 529) 1 925 807,29 € 160 483,94 € 
FAM - CAUDRY (590 031 878) 1 147 731,78 € 95 644,32 € 
IME - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 785 473) 7 297 712,71 € 608 142,73 € 
MAS - LE QUESNOY (590 817 847) 5 017 191,16 € 418 099,26 € 
SESSAD - LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 817 326) 735 416,92 € 61 284,74 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH identifiée sous le 
numéro de FINESS : 590 799 672.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

APEI DOUAI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 979 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

EEAP L'ADRET FÉCHAIN (590 783 155) 

ESAT LES MOLETTES DOUAI DORIGNIES (590 788 485) 

ESAT LA CORDÉE VAL DE SAMBRE LAMBRES LES DOUAI (590 809 273) 

FAM  FENAIN (590 048 187) 

IME LES TOURNESOLS DOUAI-DORIGNIES (590 780 110) 

IME LA VICOIGNETTE EMERCHICOURT (590 782 314) 

IME  MONTIGNY EN OSTREVENT (590 791 190) 

IME LES ROUISSOIRS SOMAIN (590 780 102) 

MAS  DECHY (590 049 896) 

MAS LES 5 TERRES CANTIN (590 798 948) 

MAS DE LA SENSÉE FÉCHAIN (590 806 139) 

SESSAD LE TAQUIN DOUAI (590 817 003) 

SESSAD LE CHEMIN DOUAI (590 046 082) 

SESSAD ARC EN CIEL SOMAIN (590 050 514) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
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Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

DECIDE 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI DOUAI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 979, a été fixée à 
46 248 790,76 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 1 516 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

EEAP - FÉCHAIN (590 783 155) ............................................................................. 168 000,00 € 
ESAT - DOUAI DORIGNIES (590 788 485) .............................................................. 70 500,00 € 
ESAT - LAMBRES LES DOUAI (590 809 273) .......................................................... 78 000,00 € 
FAM - FENAIN (590 048 187) .................................................................................. 114 000,00 € 
IME - DOUAI-DORIGNIES (590 780 110) ................................................................. 96 000,00 € 
IME - EMERCHICOURT (590 782 314) ................................................................... 201 000,00 € 
IME - MONTIGNY EN OSTREVENT (590 791 190) ................................................ 183 000,00 € 
IME - SOMAIN (590 780 102) .................................................................................... 40 500,00 € 
MAS - DECHY (590 049 896) .................................................................................. 177 000,00 € 
MAS - CANTIN (590 798 948) ................................................................................. 132 000,00 € 
MAS - FÉCHAIN (590 806 139) ............................................................................... 166 500,00 € 
SESSAD - DOUAI (590 817 003) ............................................................................... 30 000,00 € 
SESSAD - DOUAI (590 046 082) ............................................................................... 42 000,00 € 
SESSAD - SOMAIN (590 050 514) ............................................................................ 18 000,00 € 

 
 

  La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 44 732 290,76 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également mentionnés.  

 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

EEAP - FÉCHAIN (590 783 155) 5 416 137,63 € ..................................... / 
ESAT - DOUAI DORIGNIES (590 788 485) 2 319 405,31 € ..................................... / 
ESAT - LAMBRES LES DOUAI (590 809 273) 2 608 533,00 € ..................................... / 
FAM - FENAIN (590 048 187) 1 062 853,74 € ..................................... / 
IME - DOUAI-DORIGNIES (590 780 110) 3 337 485,54 € ..................................... / 
IME - EMERCHICOURT (590 782 314) 6 947 538,29 € ..................................... / 
IME - MONTIGNY EN OSTREVENT (590 791 190) 4 531 678,65 € ..................................... / 
IME - SOMAIN (590 780 102) 1 256 153,90 € ..................................... / 
MAS - DECHY (590 049 896) 5 151 813,51 € ..................................... / 
MAS - CANTIN (590 798 948) 4 568 425,57 € ..................................... / 
MAS - FÉCHAIN (5990 806 139) 4 729 222,18 € ..................................... / 
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SESSAD - DOUAI (590 817 003) 837 280,02 € ..................................... / 
SESSAD - DOUAI (590 046 082) 1 701 543,14 € ..................................... / 
SESSAD - SOMAIN (590 050 514) 264 220,28 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

EEAP - FÉCHAIN (590 783 155) 446,43 € ........................... 297,62 € 
FAM - FENAIN (590 048 187) 72,76 € ............................. 48,51 € 
IME - DOUAI-DORIGNIES (590 780 110)  ........................... 146,10 € 
IME - EMERCHICOURT (590 782 314) 325,24 € ........................... 216,83 € 
IME - MONTIGNY EN OSTREVENT (590 791 190) 465,11€ ........................... 310,07 € 
IME - SOMAIN (590 780 102)  ........................... 153,30 € 
MAS - DECHY (590 049 896) 302,89 € 
MAS - CANTIN (590 798 948) 355,46 € ........................... 236,98 € 
MAS - FÉCHAIN (590 806 139) 351,15 € 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ......................................... 3 727 690,90 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 43 674 959,21 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 3 639 579,93 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

EEAP - FÉCHAIN (590 783 155) 5 271 522,35 € 439 293,53 € 
ESAT - DOUAI DORIGNIES (590 788 485) 2 214 201,31 € 184 516,78 € 
ESAT - LAMBRES LES DOUAI (590 809 273) 2 493 108,00 € 207 759,00 € 
FAM - FENAIN (590 048 187) 948 074,74 € 79 006,23 € 
IME - DOUAI-DORIGNIES (590 780 110) 3 242 544,18 € 270 212,02 € 
IME - EMERCHICOURT (590 782 314) 6 659 591,01 € 554 965,92 € 
IME - MONTIGNY EN OSTREVENT (590 791 190) 4 785 394,49 € 398 782,87 € 
IME - SOMAIN (590 780 102) 1 206 510,90 € 100 542,58 € 
MAS - DECHY (590 049 896) 4 997 640,56 € 416 470,05 € 
MAS - CANTIN (590 798 948) 4 332 223,57 € 361 018,63 € 
MAS - FÉCHAIN (590 806 139) 4 733 543,66 € 394 461,97 € 
SESSAD - DOUAI (590 817 003) 833 386,02 € 69 448,84 € 
SESSAD - DOUAI (590 046 082) 1 695 047,14 € 141 253,93 € 
SESSAD - SOMAIN (590 050 514) 262 171,28 € 21 847,61 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI DOUAI identifiée sous 
le numéro de FINESS : 590 799 979.  
 
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
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de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

APEI ROUBAIX TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 961 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

EEAPSECTION POLYHANDICAPÉS LES TOURNESOLSMARCQ EN BAROEUL (590 045 928) 

ESAT ROCHEVILLE CROIX (590 788 063) 

ESAT LE RECUEIL MARCQ EN BAROEUL (590 788 089) 

ESAT ESAT  DU VÉLODROME ROUBAIX (590 023 149) 

ESAT ROITELET TOURCOING (590 788 071) 

ESAT  WATTRELOS (590 797 098) 

FAM ALTITUDE HALLUIN (590 058 707) 

FAM LES PIERIDES LINSELLES (590 021 879) 

IME MESNIL DE LA BEUVRECQUE MARCQ EN BAROEUL (590 788 568) 

IME LE RECUEIL + TEDDIMÔME VILLENEUVE D'ASCQ (590 784 450) 

IMPRO ROITELET TOURCOING (590 781 944) 

MAS M-T. TAMBOISE BONDUES, TOURCOING (590 796 652) 

MAS EXTERNALISÉE TOURCOING BONDUES (590 028 189) 

SAMSAH OUVERTURE 2014 MOUVAUX (590 055 661) 

SESSAD MESNIL DE LA BEUVRECQUE MARCQ EN BAROEUL (590 805 354) 

SESSAD SESSAD PRO MOUVAUX (590 056 859) 

SESSAD ADO ROUBBAIX (590 030 409) 

SESSAD SESAPI PETITE ENFANCE TOURCOING (590 045 282) 

SESSAD GRAMME TOURCOING (590 813 903) 

SESSAD DISPOSITIF DRON TOURCOING (590 034 757) 

SESSAD LE RECUEIL VILLENEUVE D'ASCQ (590 805 347) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI ROUBAIX TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 961, a été 
fixée à 38 128 204,92 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 706 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

EEAP - MARCQ EN BAROEUL (590 045 928) ......................................................... 15 000,00 € 
ESAT - CROIX (590 788 063) .................................................................................... 27 000,00 € 
ESAT - MARCQ EN BAROEUL (590 788 089) ......................................................... 34 500,00 € 
ESAT - ROUBAIX (590 023 149) ............................................................................... 15 000,00 € 
ESAT - TOURCOING (590 788 071) ......................................................................... 40 500,00 € 
ESAT - WATTRELOS (590 797 098) ......................................................................... 22 500,00 € 
FAM - HALLUIN (590 058 707) .................................................................................. 60 000,00 € 
FAM - LINSELLES (590 021 879) .............................................................................. 78 000,00 € 
IME - MARCQ EN BAROEUL (590 788 568) ............................................................ 48 000,00 € 
IME - VILLENEUVE D'ASCQ (590 784 450) ............................................................. 63 000,00 € 
IMPRO - TOURCOING (590 781 944) ....................................................................... 70 500,00 € 
MAS - BONDUES, TOURCOING (590 796 652) ..................................................... 171 000,00 € 
MAS - TOURCOING BONDUES (590 028 189) .......................................................... 9 000,00 € 
SAMSAH - MOUVAUX (590 055 661) ......................................................................... 7 500,00 € 
SESSAD - MARCQ EN BAROEUL (590 805 354) ...................................................... 7 500,00 € 
SESSAD - ROUBAIX (590 030 409) ............................................................................ 4 500,00 € 
SESSAD - TOURCOING (590 045 282) .................................................................... 25 500,00 € 
SESSAD - VILLENEUVE D'ASCQ (590 805 347) ....................................................... 7 500,00 € 
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La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 37 421 704,92 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

EEAP - MARCQ EN BAROEUL (590 045 928) 998 322,07 € ..................................... / 
ESAT - CROIX (590 788 063) 1 607 664,03 € ..................................... / 
ESAT - MARCQ EN BAROEUL (590 788 089) 2 523 546,37 € ..................................... / 
ESAT - ROUBAIX (590 023 149) 1 374 446,67 € ..................................... / 
ESAT - TOURCOING (590 788 071) 3 151 239,84 € ..................................... / 
ESAT - WATTRELOS (590 797 098) 2 025 945,74 € ..................................... / 
FAM - HALLUIN (590 058 707) 173 701,63 € ..................................... / 
FAM - LINSELLES (590 021 879) 1 167 826,17 € ..................................... / 
IME - MARCQ EN BAROEUL (590 788 568) 3 634 514,27 € ..................................... / 
IME - VILLENEUVE D'ASCQ (590 784 450) 4 285 596,43 € ..................................... / 
IMPRO – TOURCOING (590 781 944) 5 418 187,34 € ..................................... / 
MAS - BONDUES, TOURCOING (590 796 652) 7 151 395,36 € ..................................... / 
MAS - TOURCOING BONDUES (590 028 189) 475 011,01 € ..................................... / 
SAMSAH - MOUVAUX (590 055 661) 263 807,47 € ..................................... / 
SESSAD - MARCQ EN BAROEUL (590 805 354) 791 435,95 € ..................................... / 
SESSAD - MOUVAUX (590 056 859) 346 757,66 € ..................................... / 
SESSAD - ROUBAIX (590 030 409) 445 556,22 € ..................................... / 
SESSAD - TOURCOING (590 045 282) 464 813,54 € ..................................... / 
SESSAD - TOURCOING (590 813 903) 526 472,07 € ..................................... / 
SESSAD - TOURCOING (590 034 757) 156 459,41 € ..................................... / 
SESSAD - VILLENEUVE D'ASCQ (590 805 347) 439 005,67 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

EEAP - MARCQ EN BAROEUL (590 045 928) 637,77 € ........................... 425,18 € 
FAM - HALLUIN (590 058 707) 124,18 € 
FAM - LINSELLES (590 021 879) 76,76 € ............................. 51,17 € 
IME - MARCQ EN BAROEUL (590 788 568)  ........................... 169,61 € 
IME - VILLENEUVE D'ASCQ (590 784 450)  ........................... 199,94 € 
IMPRO - TOURCOING (590 781 944) 257,60 € ........................... 171,73 € 
MAS - BONDUES, TOURCOING (590 796 652) 388,61 € ........................... 259,07 € 
MAS - TOURCOING BONDUES (590 028 189)  ........................... 211,96 € 
 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ......................................... 3 118 475,41 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 36 982 640,07 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 3 081 886,67 €. 
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Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

EEAP - MARCQ EN BAROEUL (590 045 928) 990 692,91 € 82 557,74 € 
ESAT - CROIX (590 788 063) 1 590 385,11 € 132 532,09 € 
ESAT - MARCQ EN BAROEUL (590 788 089) 2 502 804,00 € 208 567,00 € 
ESAT - ROUBAIX (590 023 149) 1 352 792,29 € 112 732,69 € 
ESAT - TOURCOING (590 788 071) 3 126 066,57 € 260 505,55 € 
ESAT - WATTRELOS (590 797 098) 2 000 095,90 € 166 674,66 € 
FAM - HALLUIN (590 058 707) 138 791,85 € 11 565,99 € 
FAM - LINSELLES (590 021 879) 1 055 405,01 € 87 950,42 € 
IME - MARCQ EN BAROEUL (590 788 568) 3 552 290,48 € 296 024,21 € 
IME - VILLENEUVE D'ASCQ (590 784 450) 4 203 835,79 € 350 319,65 € 
IMPRO - TOURCOING (590 781 944) 5 334 499,21 € 444 541,60 € 
MAS - BONDUES, TOURCOING (590 796 652) 6 936 725,73 € 578 060,48 € 
MAS - TOURCOING BONDUES (590 028 189)                                                                      706 872,42 € 58 906,04 € 
SAMSAH - MOUVAUX (590 055 661) 339 331,14 € 28 277,60 € 
SESSAD - MARCQ EN BAROEUL (590 805 354) 787 355,87 € 65 612,99 € 
SESSAD - MOUVAUX (590 056 859) 344 629,12 € 28 719,09 € 
SESSAD - ROUBAIX (590 030 409) 441 653,14 € 36 804,43 € 
SESSAD - TOURCOING (590 045 282) 462 685,00 € 38 557,08 € 
SESSAD - TOURCOING (590 813 903) 524 343,53 € 43 695,29 € 
SESSAD - TOURCOING (590 034 757) 156 282,41 € 13 023,53 € 
SESSAD - VILLENEUVE D'ASCQ (590 805 347) 435 102,59 € 36 258,55 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI ROUBAIX 
TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 961.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

ASRL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 862 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT ATELIERS DU TERNOIS ST MICHEL SUR TERNOISE (620 105 338) 

ESAT JEMMAPES WAMBRECHIES (590 788 238) 

FAM LE SOLEIL BLEU QUESNOY SUR DEULE (590 812 269) 

FAM CANTERAINE SAINT POL SUR TERNOISE (620 019 828) 

FAM L'ARBRE DE GUISE SECLIN (590 046 454) 

FAM  WATTRELOS (590 060 075) 

IME IJA SECTIONS LILLE (590 788 642) 

IME  LINSELLES (590 785 515) 

IME L'EVEIL LOOS (590 780 482) 

IME CRESDA SECTION PONT À MARCQ (590 788 246) 

IME CENTRE DU PARC BARBIEUX ROUBAIX (590 788 899) 

IME AU MOULIN DE ST MICHEL SAINT MICHEL TERNOISE (620 112 110) 

ITEP LA CORDÉE WAVRIN (590 780 524) 

SAMSAH FOYER DE LA TERNOISE SAINT POL SUR TERNOISE (620 028 415) 

SAT                 ACCUEIL TEMPORAIRE                      PONT À MARCQ (590 049 730) 

SESSAD MOULINS LILLE (590 022 919) 

SESSAD LA CORDÉE LILLE (590 052 965) 

SESSAD  LINSELLES (590 044 046) 

SESSAD L'EVEIL LOOS (590 790 663) 

SESSAD CRESDA SERVICES PONT À MARCQ (590 007 985) 

SESSAD IJA  SERVICES SAINT ANDRÉ LEZ LILLE (590 060 356) 

SESSAD AU MOULIN DE ST MICHEL SAINT POL SUR TERNOISE (620 009 258) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée ASRL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 862, a été fixée à 36 195 312,22 €, 
dont :  

 
- à titre non reconductible 1 180 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

ESAT - ST MICHEL SUR TERNOISE (620 105 338) ................................................ 57 000,00 € 
ESAT - WAMBRECHIES (590 788 238) .................................................................... 60 000,00 € 
FAM - QUESNOY SUR DEULE (590 812 269) ......................................................... 76 500,00 € 
FAM - SAINT POL SUR TERNOISE (620 019 828) .................................................. 51 000,00 € 
FAM - SECLIN (590 046 454) .................................................................................... 36 000,00 € 
FAM - WATTRELOS (590 060 075) ........................................................................... 63 000,00 € 
IME - LILLE (590 788 642) ......................................................................................... 75 000,00 € 
IME - LINSELLES (590 785 515) ............................................................................... 88 500,00 € 
IME - LOOS (590 780 482) ...................................................................................... 105 000,00 € 
IME - PONT À MARCQ (590 788 246) .................................................................... 217 500,00 € 
IME - ROUBAIX (590 788 899) .................................................................................. 55 500,00 € 
IME - SAINT MICHEL TERNOISE (620 112 110) ..................................................... 60 000,00 € 
ITEP - WAVRIN (590 780 524) .................................................................................. 90 000,00 € 
SAMSAH - SAINT POL SUR TERNOISE (620 028 415) ............................................ 4 500,00 € 
SESSAD - LILLE (590 022 919) ................................................................................. 45 000,00 € 
SESSAD - LILLE (590 052 965) ................................................................................... 7 500,00 € 
SESSAD - LINSELLES (590 044 046) ....................................................................... 10 500,00 € 
SESSAD - LOOS (590 790 663) .................................................................................. 7 500,00 € 
SESSAD - PONT À MARCQ (590 007 985) .............................................................. 15 000,00 € 
SESSAD - SAINT ANDRÉ LEZ LILLE (590 060 356) ................................................ 45 000,00 € 
SESSAD - SAINT POL SUR TERNOISE (620 009 258) ........................................... 10 500,00 € 
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La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 35 014 812,22 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

ESAT - ST MICHEL SUR TERNOISE (620 105 338) 1 486 605,42 € ..................................... / 
ESAT - WAMBRECHIES (590 788 238) 2 141 823,26 € ..................................... / 
FAM - QUESNOY SUR DEULE (590 812 269) 655 891,67 € ..................................... / 
FAM - SAINT POL SUR TERNOISE (620 019 828) 374 408,76 € ..................................... / 
FAM - SECLIN (590 046 454) 735 251,62 € ..................................... / 
FAM - WATTRELOS (590 060 075) 648 255,83 € ..................................... / 
IME - LILLE (590 788 642) 3 088 222,97 € ..................................... / 
IME - LINSELLES (590 785 515) 3 018 541,08 € ..................................... / 
IME - LOOS (590 780 482) 3 839 508,70 € ..................................... / 
IME - PONT À MARCQ (590 788 246) 7 141 942,65 € ..................................... / 
IME - ROUBAIX (590 788 899) 1 883 709,35 € ..................................... / 
IME - SAINT MICHEL TERNOISE (620 112 110) 2 149 180,38 € ..................................... / 
ITEP - WAVRIN (590 780 524) 2 813 915,36 € ..................................... / 
SAMSAH - SAINT POL SUR TERNOISE (620 028 415) 160 959,00 € ..................................... / 
SAT - PONT À MARCQ (590 049 730) 616 823,43 € ..................................... / 
SESSAD - LILLE (590 022 919) 1 480 538,87 € ..................................... / 
SESSAD - LILLE (590 052 965) 230 294,17 € ..................................... / 
SESSAD - LINSELLES (590 044 046) 457 483,26 € ..................................... / 
SESSAD - LOOS (590 790 663) 320 267,47 € ..................................... / 
SESSAD - PONT À MARCQ (590 007 985) 434 886,90 € ..................................... / 
SESSAD - SAINT ANDRÉ LEZ LILLE (590 060 356) 983 544,35 € ..................................... / 
SESSAD - SAINT POL SUR TERNOISE (620 009 258) 352 757,72 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

FAM - QUESNOY SUR DEULE (590 812 269) 91,20 € 
FAM - SAINT POL SUR TERNOISE (620 019 828) 30,57 € ............................. 20,38 € 
FAM - SECLIN (590 046 454) 128,68 € ............................. 85,79 € 
FAM - WATTRELOS (590 060 075) 73,67 € ............................. 49,12 € 
IME - LILLE (590 788 642) 418,76 € ........................... 279,17 € 
IME - LINSELLES (590 785 515) 377,11 € ........................... 251,41 € 
IME - LOOS (590 780 482)  ........................... 142,48 € 
IME - PONT À MARCQ (590 788 246) 356,91 € ........................... 237,94 € 
IME - ROUBAIX (590 788 899)  ........................... 277,79 € 
IME - SAINT MICHEL TERNOISE (620 112 110) 193,55 € ........................... 129,03 € 
ITEP - WAVRIN (590 780 524) 294,56 € 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ......................................... 2 917 901,02 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 35 132 341,39 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 2 927 695,12 €. 
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Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

ESAT - ST MICHEL SUR TERNOISE (620 105 338) 1 480 580,42 € 123 381,70 € 
ESAT - WAMBRECHIES (590 788 238) 2 138 500,26 € 178 208,36 € 
FAM - QUESNOY SUR DEULE (590 812 269) 654 830,67 € 54 569,22 € 
FAM - SAINT POL SUR TERNOISE (620 019 828) 314 032,22 € 26 169,35 € 
FAM - SECLIN (590 046 454) 719 648,31 € 59 970,69 € 
FAM - WATTRELOS (590 060 075) 593 267,03 € 49 438,92 € 
IME - LILLE (590 788 642) 3 086 580,60 € 257 215,05 € 
IME - LINSELLES (590 785 515) 3 011 872,08 € 250 989,34 € 
IME - LOOS (590 780 482) 3 853 337,95 € 321 111,50 € 
IME - PONT À MARCQ (590 788 246) 7 313 652,34 € 609 471,03 € 
IME - ROUBAIX (590 788 899) 1 887 074,43 € 157 256,20 € 
IME - SAINT MICHEL TERNOISE (620 112 110) 2 126 437,58 € 177 203,13 € 
ITEP - WAVRIN (590 780 524) 2 806 951,69 €         233 912,64 € 
SAMSAH - SAINT POL SUR TERNOISE (620 028 415) 160 782,00 € 13 398,50 € 
SAT - PONT À MARCQ (590 049 730) 619 127,89 € 51 593,99 € 
SESSAD - LILLE (590 022 919) 1 588 249,05 € 132 354,09 € 
SESSAD - LILLE (590 052 965) 229 940,17 € 19 161,68 € 
SESSAD - LINSELLES (590 044 046) 457 091,26 € 38 090,94 € 
SESSAD - LOOS (590 790 663) 320 090,47 € 26 674,21 € 
SESSAD - PONT À MARCQ (590 007 985) 430 983,90 € 35 915,33 € 
SESSAD - SAINT ANDRÉ LEZ LILLE (590 060 356) 983 430,35 € 81 952,53 € 
SESSAD - SAINT POL SUR TERNOISE (620 009 258) 355 880,72 € 29 656,73 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ASRL identifiée sous le 
numéro de FINESS : 590 799 862.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-26-033 - CPOM ASRL PH 590799862 1126 34



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-26-035

CPOM EPNAK PH 910808781 1126

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-26-035 - CPOM EPNAK PH 910808781 1126 35



1 
 

 

 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

EPNAK identifiée sous le numéro de FINESS : 910 808 781 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
CPO  VALENCIENNES (590 048 161) 

CRP MAGINOT ROUBAIX (590 783 759) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2019; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 28 septembre 2020 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2020 ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée EPNAK identifiée sous le numéro de FINESS : 910 808 781, a été fixée à 4 308 181,24 €, 
dont :  

 
- à titre non reconductible 73 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

CPO - VALENCIENNES (590 048 161) ..................................................................... 12 000,00 € 
CRP - ROUBAIX (590 783 759) ................................................................................. 61 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 234 681,24 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

CPO - VALENCIENNES (590 048 161) 685 836,46 € ..................................... / 
CRP - ROUBAIX (590 783 759) 3 548 844,78 € ..................................... / 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ............................................ 352 890,10 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 4 209 564,57 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 350 797,05 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

CPO - VALENCIENNES (590 048 161) 681 534,54 € 56 794,55 € 
CRP - ROUBAIX (590 783 759) 3 528 030,03 € 294 002,50 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPNAK identifiée sous le 
numéro de FINESS : 910 808 781.  
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Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

GHICL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 009 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ITEP  CROIX (590 782 579) 

SESSAD  ROUBAIX (590 022 968) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2020; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée GHICL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 009, a été fixée à 7 223 724,19 €, 
dont :  

 
- à titre non reconductible 119 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

ITEP - CROIX (590 782 579) ................................................................................... 114 750,00 € 
SESSAD - ROUBAIX (590 022 968) ............................................................................ 4 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 104 474,19 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

ITEP - CROIX (590 782 579) 6 667 582,35 € ..................................... / 
SESSAD - ROUBAIX (590 022 968) 436 891,84 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

ITEP - CROIX (590 782 579) 394,34 € ........................... 262,90 € 
SESSAD - ROUBAIX (590 022 968)  ........................... 179,05 € 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 592 039,52 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 6 641 770,93 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 553 480,91 €. 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

ITEP - CROIX (590 782 579) 6 205 233,09 € 517 102,76 € 
SESSAD - ROUBAIX (590 022 968) 436 537,84 € 36 378,15 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GHICL identifiée sous le 
numéro de FINESS : 590 800 009.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

PEP 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

CAFS  HAM (800 017 915) 

IEM SAINT EXUPÉRY AMIENS (800 000 572) 

IME BOIS LE COMTE ALBERT (800 002 362) 

IME MONTDIDIER ANDECHY (800 002 537) 

IME BAIE DE SOMME GRAND LAVIERS (800 000 341) 

IME VAL DE NIÈVRE VILLE LE MARCLET (800 002 230) 

ITEP  HAM (800 002 578) 

SESSAD LA COURTE ECHELLE ALBERT (800 013 039) 

SESSAD LA PLANÈTE BLEUE AMIENS (800 017 519) 

SESSAD LE PUZZLE DOULLENS (800 015 869) 

SESSAD LA PASSERELLE FLIXECOURT (800 017 568) 

SESSAD ARC EN CIEL FLIXECOURT (800 018 814) 

SESSAD LES CORDELIERS HAM (800 014 763) 

SESSAD LA RITOURNELLE ROYE (800 014 722) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
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relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée PEP 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066, a été fixée à 
19 385 325,82 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 329 900,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

 
IEM - AMIENS (800 000 572) .................................................................................... 99 100,00 € 
IME - ALBERT (800 002 362) .................................................................................... 72 600,00 € 
IME - ANDECHY (800 002 537) ................................................................................... 6 600,00 € 
IME - GRAND LAVIERS (800 000 341) ..................................................................... 41 300,00 € 
IME - VILLE LE MARCLET (800 002 230) ................................................................. 51 900,00 € 
ITEP - HAM (800 002 578) ......................................................................................... 24 800,00 € 
SESSAD - ALBERT (800 013 039) .............................................................................. 9 200,00 € 
SESSAD - AMIENS (800 017 519) .............................................................................. 1 500,00 € 
SESSAD - DOULLENS (800 015 869)......................................................................... 7 500,00 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 017 568) ................................................................... 10 400,00 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 018 814) ..................................................................... 1 500,00 € 
SESSAD - ROYE (800 014 722) .................................................................................. 3 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 19 055 425,82 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

CAFS - HAM (800 017 915) 39 885,00 € ..................................... / 
IEM - AMIENS (800 000 572) 5 052 470,99 € ..................................... / 
IME - ALBERT (800 002 362) 3 389 376,56 € ..................................... / 
IME - ANDECHY (800 002 537) 591 093,00 € ..................................... / 
IME - GRAND LAVIERS (800 000 341) 2 984 745,97 € ..................................... / 
IME - VILLE LE MARCLET (800 002 230) 3 382 251,22 € ..................................... / 
ITEP - HAM (800 002 578) 830 645,47 € ..................................... / 
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SESSAD - ALBERT (800 013 039) 469 788,66 € ..................................... / 
SESSAD - AMIENS (800 017 519) 281 488,63 € ..................................... / 
SESSAD - DOULLENS (800 015 869) 540 529,80 € ..................................... / 
SESSAD - FLIXECOURT (800 017 568) 532 576,00 € ..................................... / 
SESSAD -FLIXECOURT (800 018 814) 225 583,00 € ..................................... / 
SESSAD - HAM (800 014 763) 344 059,52 € ..................................... / 
SESSAD - ROYE (800 014 722) 390 932,00 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

IEM - AMIENS (800 000 572) 308,08 € ........................... 205,40 € 
IME - ALBERT (800 002 362) 177,46 € ........................... 118,32 € 
IME - ANDECHY (800 002 537) XX,xx ........................... 137,79 € 
IME - GRAND LAVIERS (800 000 341) XX,xx ........................... 305,47 € 
IME - VILLE LE MARCLET (800 002 230) 239,88 € ........................... 159,92 € 
ITEP- HAM (800 002 578) XX,xx ........................... 187,09 € 
 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ......................................... 1 587 952,15 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 18 073 520,37 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 506 126,70 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

CAFS - HAM (800 017 915) 39 512,00 € 3 292,67 € 
IEM - AMIENS (800 000 572) 4 952 584,40 € 412 715,37 € 
IME - ALBERT (800 002 362) 3 345 291,00 € 278 774,25 € 
IME - ANDECHY (800 002 537) 580 720,00 € 48 393,33 € 
IME - GRAND LAVIERS (800 000 341) 2 489 443,47 € 207 453,62 € 
IME - VILLE LE MARCLET (800 002 230) 3 098 239,22 € 258 186,60 € 
ITEP - HAM (800 002 578) 815 023,47 € 67 918,62 € 
SESSAD - ALBERT (800 013 039) 463 411,00 € 38 617,58 € 
SESSAD - AMIENS (800 017 519) 278 718,63 € 23 226,55 € 
SESSAD - DOULLENS (800 015 869) 535 114,80 € 44 592,90 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 017 568) 524 485,00 € 43 707,08 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 018 814) 223 249,00 € 18 604,08 € 
SESSAD - HAM (800 014 763) 340 764,38 € 28 397,03 € 
SESSAD - ROYE (800 014 722) 386 964,00 € 32 247,00 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire PEP 80 identifiée sous le 
numéro de FINESS : 800 006 066.  
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Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

IME  ABBEVILLE (800 002 461) 

IME LES 4 CHEMINS AILLY/SOMME (800 000 283) 

IME  BUSSY LES DAOURS (800 000 309) 

IME CÔTE DES VIGNES DOULLENS (800 000 333) 

IME  ERCHEUX (800 000 416) 

IME  POIX DE PICARDIE (800 000 366) 

SESSAD LES HORIZONS ABBEVILLE (800 017 550) 

SESSAD LES ROSEAUX AMIENS (800 014 755) 

SESSAD LE CAP AMIENS (800 016 487) 

SESSAD LA RENOUÉE POIX DE PICARDIE (800 012 338) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
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régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058, a été fixée à 
14 696 575,21 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 356 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

IME - ABBEVILLE (800 002 461) ............................................................................... 90 750,00 € 
IME - AILLY/SOMME (800 000 283) .......................................................................... 30 000,00 € 
IME - BUSSY LES DAOURS (800 000 309) .............................................................. 66 000,00 € 
IME - DOULLENS (800 000 333) ............................................................................... 29 250,00 € 
IME - ERCHEUX (800 000 416) ................................................................................. 46 500,00 € 
IME - POIX DE PICARDIE (800 000 366).................................................................. 35 250,00 € 
SESSAD - ABBEVILLE (800 017 550)....................................................................... 13 500,00 € 
SESSAD - AMIENS (800 014 755) ............................................................................ 19 500,00 € 
SESSAD - AMIENS (800 016 487) ............................................................................ 12 750,00 € 
SESSAD - POIX DE PICARDIE (800 012 338) ......................................................... 12 750,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 14 340 325,21 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

IME - ABBEVILLE (800 002 461) 3 527 291,78 € ..................................... / 
IME - AILLY/SOMME (800 000 283) 1 492 117,67 € ..................................... / 
IME - BUSSY LES DAOURS (800 000 309) 2 800 617,53 € ..................................... / 
IME - DOULLENS (800 000 333) 1 025 037,42 € ..................................... / 
IME - ERCHEUX (800 000 416) 1 789 342,30 € ..................................... / 
IME - POIX DEPICARDIE (800 000 366) 1 332 810,61 € ..................................... / 
SESSAD - ABBEVILLE (800 017 550) 706 982,54 € ..................................... / 
SESSAD - AMIENS (800 014 755) 647 376,44 € ..................................... / 
SESSAD - AMIENS (800 016 487) 584 212,72 € ..................................... / 
SESSAD - POIX DE PICARDIE (800 012 338) 434 536,20 € ..................................... / 
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Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

IME - ABBEVILLE (800 002 461) 171,63 € ........................... 114,42 € 
IME - AILLY/SOMME (800 000 283) 130,67 € ................................XX,xx 
IME - BUSSY LES DAOURS (800 000 309) 142,15 € ................................XX,xx 
IME - DOULLENS (800 000 333) 144,07 € ................................XX,xx 
IME - ERCHEUX (800 000 416) 144,05 € ................................XX,xx 
IME - POIX DE PICARDIE (800 000 366) 146,47 € ................................XX,xx 
 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ......................................... 1 195 027,10 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 14 042 165,32 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 170 180,44 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

IME - ABBEVILLE (800 002 461) 3 405 301,68 € 283 775,14 € 
IME - AILLY/SOMME (800 000 283) 1 503 896,83 € 125 324,74 € 
IME - BUSSY LES DAOURS (800 000 309) 2 707 909,53 € 225 659,13 € 
IME - DOULLENS (800 000 333) 1 010 357,56 € 84 196,46 € 
IME - ERCHEUX (800 000 416) 1 768 727,34 € 147 393,95 € 
IME - POIX DE PICARDIE (800 000 366) 1 362 477,44 € 113 539,79 € 
SESSAD - ABBEVILLE (800 017 550) 633 864,64 € 52 822,05 € 
SESSAD - AMIENS (800 014 755) 643 627,60 € 53 635,63 € 
SESSAD - AMIENS (800 016 487) 578 194,89 € 48 182,91 € 
SESSAD - POIX DE PICARDIE (800 012 338) 427 807,81 € 35 650,65 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 80 identifiée sous le 
numéro de FINESS : 800 006 058.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

CMPP HENRI WALLON AMIENS (800 000 515) 

IDA  AMIENS (800 010 233) 

SESSAD TSL AMIENS (800 016 909) 

SESSAD LES TISSERANDS AMIENS (800 015 778) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
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Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916, a été fixée à 5 485 295,29 €, 
dont :  

 
- à titre non reconductible 113 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

CMPP - AMIENS (800 000 515) ................................................................................ 60 000,00 € 
IDA - AMIENS (800 010 233) ..................................................................................... 35 250,00 € 
SESSAD - AMIENS (800 016 909) .............................................................................. 9 000,00 € 
SESSAD - AMIENS (800 015 778) .............................................................................. 9 000,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 372 045,29 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

CMPP - AMIENS (800 000 515) 2 558 449,02 € ..................................... / 
IDA - AMIENS (800 010 233) 1 778 335,57 € ..................................... / 
SESSAD - AMIENS (800 016 909) 404 945,80 € ..................................... / 
SESSAD - AMIENS (800 015 778) 630 314,90 € ..................................... / 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ............................................ 447 670,44 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 5 354 668,79 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 446 222,40 €. 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

CMPP - AMIENS (800 000 515) 2 546 237,13 € 212 186,43 € 
IDA - AMIENS (800 010 233) 1 768 163,98 € 147 347,00 € 
SESSAD - AMIENS (800 016 909) 402 705,79 € 33 558,82 € 
SESSAD - AMIENS (800 015 778) 637 561,89 € 53 130,16 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH identifiée sous le 
numéro de FINESS : 750 050 916.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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